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Introduction
Dans le contexte actuel de rareté de main-d’œuvre que l’on connaît dans plusieurs 
secteurs d’activité, mais qui n’est pourtant pas totalement nouveau (Grenier, 2011), les 
gouvernements sont tous à la recherche de données leur permettant d’identifier les 
facteurs qui pourraient favoriser le maintien en emploi des travailleuses et travailleurs 
d’expérience, ou encore l’attraction de nouvelles catégories de main-d’œuvre. Dans le 
cadre d’un projet soutenu par le Comité consultatif pour les travailleuses et travailleurs 
de 45 ans et plus (CC45+), nous avons donc entrepris de développer une recherche 
sur ce thème de l’attraction et de la rétention – ou de la fidélisation, terme que certains 
jugent plus positif (Half, 2022) – de la main-d’œuvre d’expérience, telle qu’elle est nom-
mée au gouvernement du Québec.
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Méthodologie 
La recherche avec le CC45+ repose sur une en-
quête menée auprès de travailleurs d’expérience 
à travers tout le Québec. Par ailleurs, dans le cadre 
de la campagne La compétence n’a pas d’âge, qui 
met en lumière l’apport et la valeur des travail-
leuses et travailleurs expérimentés, une recherche, 
intitulée « Attirer et fidéliser la main-d’œuvre expé-
rimentée » a été menée auprès d’organisations 
publiques, privées et d’organismes à but non lu-
cratif (OBNL) et en collaboration avec le Ministère 
du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale 
(MTESS), l’Ordre des conseillers en ressources hu-
maines (OCRHA) et le CC45+. Le présent rapport 
porte sur les résultats de ces deux recherches, 
les mettant en parallèle pour tenter d’identifier les 
meilleures pistes de solution pour l’attraction et la 
rétention de travailleuses et travailleurs d’expé-
rience, à partir des résultats de ces deux enquêtes.

Pour ce qui est de l’enquête auprès des organi-
sations, du 2 mars au 3 avril 2022, la firme Léger 
a été mandatée pour diffuser un sondage auprès 
de gestionnaires d’entreprises publiques, privées 
et aussi d’OBNL. Dans ce projet, un sondage par 
liens ouverts a été diffusé et a permis d’obtenir la 
participation de 279  organisations répondantes. 
La diffusion du sondage a été réalisée par les par-
tenaires de l’Université TELUQ dans le cadre de la 
campagne La compétence n’a pas d’âge mention-
nés ci-haut (le MTESS, l’OCRHA et le CC45+).

En ce qui concerne l’enquête auprès de la main-
d’œuvre, elle a été menée par la firme Léger au-
près de son panel Léger Opinion (LEO) du 18 avril 
au 3  mai 2022. L’échantillon de répondants est 
constitué de 2004  Québécoises et Québécois 
âgés entre 50 et 75 ans, qui sont actifs sur le mar-
ché de l’emploi ou à la retraite et peuvent s’ex-
primer en français ou en anglais. Les résultats ont 
été pondérés en fonction du genre, de l’âge, de la 
région et de la situation d’emploi. Des quotas ont 
aussi été appliqués afin d’obtenir un nombre suf-
fisant de répondants dans chaque groupe d’âge 
parmi les retraités et les non retraités. On ne peut 
calculer une marge d’erreur à partir de répondants 
issus d’un panel, mais la firme Léger indique qu’à 
titre de comparaison, la marge d’erreur maximale 
pour un échantillon de 2004  répondants est de 
2,2 % (plus ou moins), 19 fois sur 20. 

Les questionnaires ont été développés à partir de 
mes recherches précédentes et de variables iden-
tifiées au fil des ans dans un ensemble de travaux 
(Bonikowska et Schellenberg, 2014; Lesemann 
et Beausoleil, 2004; Lesemann et D’Amours, 
2010; Farges et Tremblay, 2017; Marchand et 
Tremblay, 2021). 

Objectifs de la recherche
Dans le contexte de rareté ou de pénurie de main-d’œuvre, selon les points de vue et les secteurs, la 
recherche permet d’identifier et de connaître les mesures offertes en fin de carrière (en termes de retraite 
et autres mesures), ainsi que les principaux obstacles à l’embauche et au maintien en emploi de la main-
d’œuvre expérimentée. Elle identifie également les facteurs favorables et les mesures que les organisa-
tions peuvent mettre en place pour attirer et retenir ou fidéliser cette main-d’œuvre. Les obstacles comme 
les incitatifs varient selon que l’on est dans le privé, le public, ou encore une OBNL. Ce document-synthèse 
vise à faire ressortir les similitudes et différences dans la perception de la main-d’œuvre par rapport à celle 
des employeurs afin d’éclairer leur choix face à la prolongation de carrière. Par ailleurs, nous apportons 
des éléments contextuels et présentons, en dernière partie, des recommandations en matière de pratiques 
d’entreprises mais aussi de politiques publiques, d’éventuels programmes, soutiens ou incitatifs pouvant 
venir de l’État.
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Problématique

La fin de carrière 

La fin de carrière est une étape de la vie professionnelle qui sus-
cite de plus en plus d’intérêt et de recherches (Farges et Tremblay, 
2017; Guillemard, 2010, 2007; Guillemard et Mascova, 2017; Gaillard 
et Desmette, 2010; Lazarri et Tremblay, 2013; Pernigotti et Tremblay, 
2012; Tremblay, 2018, 2014, 2007), surtout dans un contexte de pé-
nurie ou de rareté de main-d’œuvre, une situation qui n’est pourtant 
pas nouvelle (Grenier, 2011). On s’intéresse d’autant plus à la fin de 
carrière, ou deuxième partie de carrière, que l’on parle maintenant 
de la fin du cycle de vie ternaire, qui voyait se succéder études-tra-
vail-retraite de manière linéaire. Cette vision linéaire cède la place à 
une vision où les étapes de vie peuvent se superposer ou s’inverser 
(Guillemard, 2007, 2010; Guillemard et Mascova, 2017). Ainsi on peut 
voir des gens revenir aux études après plusieurs années de travail 
ou de retraite, ou encore revenir au travail après la retraite. Certaines 
organisations offrent des options diversifiées de retraite pour cette fin 
de carrière – ou deuxième partie de carrière –  (préretraite, retraite 
progressive, report), alors que d’autres organisations n’offrent que 
ce que l’on peut qualifier de « retraite-couperet » (Guillemard, 2010, 
2007), soit une mise à la retraite sèche, sans mesures de travail ré-
duit et sans retour possible. 

Nombre de chercheurs se sont intéressés à cette question, surtout 
depuis une vingtaine d’années, alors qu’on tente d’identifier les me-
sures qui permettraient de maintenir les gens en emploi plus long-
temps, soit parce que certaines personnes le souhaitent, soit pour 
combler les pénuries de main-d’œuvre. Le cumul emploi-retraite fait 
partie des nouveaux enjeux de la fin ou deuxième partie de carrière 
(Jolivet, 2013). Certains les ont qualifiés d’emplois « post-carrière », 
les distinguant alors du principal emploi occupé précédemment 
(Lesemann et Beausoleil, 2004; Lesemann et D’amours, 2010), et fai-
sant ressortir les inégalités entre les groupes (plus ou moins scolari-
sés, cols blancs, bleus, etc.; Lesemann et D’amours, 2010; Pernigotti 
et Tremblay, 2012). Ces travaux ont permis de constater que ce sont 
davantage les cols blancs que les ouvriers ou cols bleus qui pro-
longent le travail (Lesemann et D’amours, 2010). Nos résultats pré-
sentés plus bas indiquent que ce sont les diplômés universitaires qui 
sont plus intéressés par le prolongement de carrière, ce qui va dans 
le même sens. 

Il existe bien sûr des préjugés à l’endroit des travailleurs d’expé-
rience (Gaillard et Desmette, 2010), et ceci peut intervenir dans l’iden-
tité et l’intention de continuer à travailler ou pas (Crenner, 2006). 
Notons que le questionnaire pour les entreprises traite de cette per-
ception des entreprises à l’endroit des travailleurs d’expérience (cf 
Tremblay, 2022).
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Peu de travaux se sont intéressés à la situation particulière des femmes par rapport à 
la retraite, comparativement aux analyses générales, mais on en trouve quelques-uns 
(Charpentier et Quéniart, 2009; Marchand, 2016a, 2016b, 2018; Marchand et Tremblay, 
2021). Pourtant, la dimension du genre doit être prise en compte dans toute analyse 
des enjeux du marché du travail, d’autant plus que les femmes ont souvent des salaires 
inférieurs (Tremblay, 2022b), des enjeux de conciliation qui les incitent à quitter tempo-
rairement le marché du travail pour s’occuper des enfants (Tremblay, 2019), ou encore 
des enjeux de proche aidance qui les amènent à réduire leurs heures de travail et par-
fois même à prendre une retraite hâtive (Lero et al., 2012; Nogues et Tremblay, 2021). 
Des chercheurs canadiens se sont aussi intéressés aux transitions d’emploi chez les 
travailleurs âgés quittant leur emploi précédent, ou emploi à long terme (Bonikowska 
et Schellenberg, 2014) et ils ont pu montrer qu’en ce qui concerne le réemploi, tous les 
groupes ne sont pas dans la même situation. En effet, diverses variables individuelles 
peuvent influer sur la situation des individus, comme nous le verrons plus loin (motifs de 
santé, motifs personnels ou associés au conjoint). Nous n’irons pas dans autant de détail 
ici sur les caractéristiques personnelles, puisque nous n’avons pas toutes ces données 
(statut civil et autres), mais nous nous intéresserons aux tendances issues des données, 
tout en mettant en évidence quelques particularités. Cela étant dit, il faut garder à l’esprit 
qu’il reste toujours des variables individuelles non prises en compte ici qui peuvent inter-
venir et influencer la situation des individus sur le marché du travail (statut civil, origine 
socioculturelle, etc.). 

C’est à partir des travaux évoqués ci-haut, entre autres, que nous avons développé notre 
questionnaire d’enquête. Passons maintenant aux résultats observés, avant de traiter 
des recommandations que nous pourrions envisager en matière de politiques publiques. 
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Résultats

Raisons pour prolonger ou ne pas prolonger sa carrière

1 Alors que les femmes ont beaucoup accru leur activité au Québec, notamment depuis la mise en place du programme de Centres à la petite 
enfance, il manquerait actuellement un grand nombre de places, ce qui peut non seulement nuire au maintien en emploi de ces femmes, mais peut 
aussi retirer des femmes plus âgées du marché du travail, si elles choisissent de garder leurs petits-enfants (comme le montre Marchand, 2016a, 
2016b, 2018). Il faut donc envisager la main-d’œuvre d’expérience comme une partie de la solution, sans oublier un meilleur soutien à l’activité 
féminine, fortement touchée en temps de pandémie aussi, ainsi que l’immigration.

Parmi les répondants retraités, 26  % ont indiqué 
qu’ils avaient prolongé leur carrière, un cinquième 
aurait aimé le faire si cela avait été possible, mais 
la moitié n’a aucun intérêt à prolonger sa carrière. 
On voit donc déjà les limites du recours au per-
sonnel d’expérience, puisque la moitié n’est a 
priori pas intéressée à prolonger sa carrière. Cela 
confirme que l’allongement de la carrière ne peut 
constituer la solution unique à la pénurie de main-
d’œuvre mais elle reste une option pertinente. 

Certaines personnes, surtout des femmes, peuvent 
par exemple se retirer pour s’occuper de leurs pe-
tits-enfants ou d’un proche; 12 % des répondants 
n’envisagent pas de prolonger leur carrière pour 
cette raison. Il faut donc tenir compte des enjeux 
et réalités propres aux femmes en regard de la 
retraite et de la prolongation d’activité.1 Les per-
sonnes de 65 ans et plus sont plus nombreuses à 
avoir prolongé, et cela s’observe davantage dans 
le secteur de la santé et des services sociaux. Ici 
peut-être est-ce lié à la forte demande dans ce 
secteur, et aussi au sentiment de « vocation » que 
certaines infirmières et autres personnels de san-
té évoquent (Tremblay, 2014). De fait, dans des 
recherches qualitatives dont celle-ci sur les infir-
mières et leur parcours de vie jusqu’à la retraite, 
nous avons constaté que le travail renvoie par-
fois à un désir d’être utile, de servir, d’aider, d’ap-
prendre et de se valoriser (Tremblay, 2014), mais 
nous verrons aussi qu’il y a des obstacles qui vont 
parfois à l’encontre de ce désir d’être utile.

D’ailleurs, certains auteurs affirment que « chaque 
cohorte prend sa retraite dans le contexte de 
son époque » (Ekerdt, 2010; Bonikowska et 
Schellenberg, 2014). En effet, il semblerait que la 
situation du marché du travail puisse influencer les 
comportements associés à la retraite. Par exemple, 
si l’on observe une pénurie de main-d’œuvre, cela 
pourrait inciter des gens à rester plus longtemps 
sur le marché du travail, puisque des emplois sont 
disponibles. Au contraire, une pénurie d’emplois 
pourrait inciter les gens à quitter plus tôt. Ainsi, 
le contexte de Covid peut avoir incité des gens à 
quitter certains secteurs qui ont été fermés ou au 
ralenti, sans compter que les risques de santé sont 
plus importants pour les personnes âgées (Mai Bui, 
2020). Cela reste à démontrer.
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Quels sont donc les motifs qui font que les travailleuses et travailleurs d’expérience ne veulent pas envisa-
ger de prolonger leur carrière? On voit que les projets personnels (voyage, bénévolat ou autres, 30 %) et la 
retraite du conjoint (21 %) jouent un rôle important pour réduire l’intérêt pour une prolongation de carrière. 
Les travaux de Marchand (2016) ont notamment documenté l’importance des réalités familiales pour les 
femmes (conjoint, petits-enfants, etc.), ainsi que le rôle du bénévolat pour certaines. Ces travaux sont de 
nature qualitative mais illustrent bien comment ces activités contribuent à la construction de l’identité que 
le travail n’offre peut-être plus, ou pas toujours. On constate dans les résultats que 33 % des répondants 
ne souhaitent plus travailler, dont 6 % qui n’aiment plus leur emploi. Ceci rejoint le fait que la moitié des 
répondants plus haut indiquaient qu’ils n’étaient pas intéressés à prolonger leur carrière. On peut donc 
dire qu’entre le tiers et la moitié des gens ne seraient pas candidats au retour en emploi.

Raisons de ne pas envisager de prolonger sa carrière

Pour quelle(s) raison(s) est-il improbable que vous prolongiez votre carrière au-delà de l’âge prévu de votre retraite? 
Base : Les travailleurs qui n’envisagent pas de prolonger leur carrière (n=521)
PLUSIEURS MENTIONS POSSIBLES : Les répondants ayant la possibilité de donner plusieurs réponses, le total des mentions peut 
être supérieur à 100%.

0 5 10 15 20 25 30 35

NSP

Autres raisons

À cause de la pandémie de COVID-19

Mon employeur ne propose pas de mesures d’aménagement de fin de carrière
(réduction de la charge de travail, télétravail, horaire flexible, retraite progressive, etc.)

J’aurai déjà prolongé ma carrière au-delà de l’âge de la retraite

Le gain financier de prolonger ma carrière n’est pas assez élevé

Responsabilités familiales / Santé d’un membre de la famille

J’aurai d’autres obligations/priorité (aidant naturel, petits-enfants, etc.)

Je ne serai plus assez en forme

Je pourrai financièrement me permettre d’arrêter de travailler

Je n’aime plus mon emploi

Je ne veux plus travailler

Mon(Ma) conjoint(e) sera également à la retraite

J’aurai des projets (voyage, bénévolat)

Collecte des données et calculs par la firme Léger.

Les motifs de ne pas envisager de retourner en emploi après la retraite sont très proches, mais les ques-
tions de santé paraissent plus importantes que chez les personnes toujours en emploi. Certaines per-
sonnes ne veulent plus travailler, notamment pour des raisons financières ou liées à la fiscalité2 ou encore 
en raison de projets de voyages ou autres, ou encore de la retraite de la personne conjointe. Dans les cas 
où les personnes ont des problèmes de santé, ou encore des projets de voyage ou autres, on voit qu’il 
serait difficile de les convaincre de revenir en emploi.

2  Certaines personnes pensent qu’elles perdront l’essentiel des revenus supplémentaires qu’elles gagneraient par le travail. Dans les faits, les 
travaux de Luc Godbout montrent que selon le revenu, et tenant compte des politiques et crédits d’impôt actuels, les personnes conservent entre 
50 et 73 % de leur revenu supplémentaire associé au travail. (tableaux présentés par Luc Godbout à RDI économie, le 14 juillet 2022). Voir aussi 
Godbout, Luc, pour le CC45+ (2021). Travailler au-delà de la retraite : est-ce que ça vaut le coût? Analyse des mesures fiscales visant à favoriser 
la participation des travailleuses et travailleurs expérimenté au marché du travail. En ligne : https://cc45plus.org/publications/travailler-au-dela-de-
lage-de-la-retraite-est-ce-que-ca-vaut-le-cout/, ou encore : Godbout, L. et St-Cerny, L. (2022). Un regard éclairé sur le travail une fois à la retraite. 
https ://cffp.recherche.usherbrooke.ca/un-regard-eclaire-sur-le-travail-une-fois-a-la-retraite/ 

30%

33%

33%

7%

7%

21%

6%

20%

20%
2%

1%
1%

2%

14%

43%

38%

27%

20%

Responsabilités/Santé

Déjà fait/impossible de prolonger

Ne veut plus travailler

Projets/Conjoint·e
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Raisons de ne pas envisager de retourner travailler après la retraite

Pour quelle(s) raison(s) est-il improbable que vous retourniez sur le marché du travail après la retraite?
Base : Les retraités qui estiment qu’il est improbable qu’ils retournent travailler après la retraite (n=803)
PLUSIEURS MENTIONS POSSIBLES : Les répondants ayant la possibilité de donner plusieurs réponses, le total des mentions peut 
être supérieur à 100%. / *Choix de réponse provenant du « Autre raison, veuillez préciser »

0 5 10 15 20 25 30 35

NSP

Autre raison

À cause de la pandémie de COVID-19

Mon ancien employeur ne propose pas de mesures d’aménagement en fin de carrière 
(réduction de la charge de travail, télétravail, horaires flexibles, etc.) 

Mon ancien employeur n’a plus besoin de moi

Je ne saurais pas où aller travailler

J’ai des projets (voyage, bénévolat)

Mon(Ma) conjoint(e) est à la retraite

*Cela ne vaut pas la peine puisque je payerais trop d'impôts / taux d'imposition élevé

J’ai les moyens financiers de ne pas retourner travailler

Je n’aimais plus mon emploi

Je ne veux plus travailler

Je dois prendre soin de quelqu’un

J’ai d’autres obligations/priorité (aidant naturel, petits-enfants, etc.)

Je ne suis plus assez en forme / en santé

Collecte des données et calculs par la firme Léger.

Notons que 42 % des répondants non retraités ont indiqué qu’il est probable qu’ils prolongent leur carrière 
au-delà de l’âge prévu, à temps plein ou partiel, bien que l’intérêt pour le temps partiel semble dominer, 
comme le montre la figure plus bas. Par ailleurs, 14 % des retraités ont indiqué qu’ils pourraient envisager 
de revenir sur le marché du travail. Le travail à temps partiel semble donc pouvoir faire un peu bouger les 
intentions, bien que ce ne soit pas un renversement radical.

31%

36%

35%

2%

12%
3%

7%

6%

6%

19%
19%

5%

1%
1%

8%

43%

39%

37%

32%

13%

Responsabilités/Santé

Ne saurait pas où

Ne veut plus travailler

Raisons financières

Projets/Conjoint·e

Parmi les personnes qui ne sauraient pas où travailler, on retrouve dans une proportion supérieure :
• Les retraités qui occupaient un emploi dans le secteur primaire ou manuel (23%);
• Les retraités qui occupaient un emploi dans les services publics et le transport (30%).
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Type d'emploi envisagé pour un prolongement de carrière

Serait-ce pour un emploi à temps plein ou à temps partiel ?
Note : Cette question était adressée aux répondants qui envisagent de prolonger leur carrière ou retourner sur le marché du 
travail (n=563)

14%

78%

8%

Temps plein Temps partiel Ne sait pas

Travailleurs : 18%
Retraités : 3%

Travailleurs : 73%
Retraités : 93%

Travailleurs : 9%
Retraités : 5%

Proportion supérieure :
• Les hommes (19%)
• Les 50 à 54 ans (20%)

Proportion supérieure :
• Les femmes (87%)
• Les 65 ans et plus (88%)
• Les employés à temps partiel (97%)
• Les employés du secteur public (80%)

Collecte des données et calculs par la firme Léger. 

Les facteurs incitant à quitter l’emploi et obstacles au maintien et à l’attraction

L’enquête menée auprès de la main-d’œuvre permet de constater que 37 % des répondants en emploi (les 
salariés et non les travailleurs autonomes) disposent d’une option de pré-retraite dans leur organisation, 
ce qui peut inciter à quitter l’emploi plus tôt, et dans de bonnes conditions.

Interrogés au sujet des obstacles au prolongement de la carrière, les répondants indiquent pour 42 % que 
c’était financièrement possible de le faire (16 % l’indiquent en premier choix), 38 % évoquent des motifs per-
sonnels (6 % premier choix), 36 % évoquent la surcharge et la fatigue (6 % premier choix), 28 % soulignent 
la charge mentale trop lourde (10 % premier choix), et 26 % indiquent des problèmes de santé (14 % en pre-
mier choix). Si l’on regarde les différences significatives selon le sexe, on note que les femmes évoquent 
davantage une charge mentale trop lourde (34 % contre 22 % pour les hommes), la prise de retraite par le 
conjoint (20 % contre 8 %), la santé d’un membre de la famille (12 % contre 6 % - ici on parle possiblement 
de situation de proche aidance) et la pandémie de Covid 19 (9 % contre 4 %). Les deux groupes mettent tou-
tefois au premier plan le fait qu’il est financièrement possible de ne plus travailler (39 % pour les femmes et 
46 % pour les hommes), les motifs personnels (35 % contre 41 %), la surcharge et la fatigue (40 % vs 31 %). 
Ajoutons que les réponses sont aussi différenciées selon le niveau de scolarité, les personnes ayant un 
niveau universitaire indiquant à 51 % qu’il était financièrement possible de prendre la retraite, ce qui n’est 
le cas que pour 28 % des personnes ayant un diplôme de niveau secondaire.

Par ailleurs, si les diplômés universitaires sont significativement plus nombreux à pouvoir plus facilement 
prendre la retraite du point de vue financier, et que les moins diplômés le peuvent moins, ces derniers ont 
aussi plus de problèmes de santé (37 % contre 16 %) et subissent une charge physique trop lourde (21 % 
contre 9 %), ce qui rend plus difficile la poursuite du travail. Les milieux syndiqués offrent aussi plus de 
possibilités financières pour cesser le travail (47 % vs 38 % chez les non syndiqués).
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Obstacles au prolongement de carrière (1/2)

Quel(s) facteur(s) ou obstacle(s) vous ont amené à ne pas prolonger votre carrière à l’âge de la retraite?
Base : Les retraités qui n’ont pas voulu prolonger leur carrière (n=485)
PLUSIEURS MENTIONS POSSIBLES : Les répondants ayant la possibilité de donner plusieurs réponses, le total des mentions peut 
être supérieur à 100%.
*TOTAL CHOISI : % premier choix + % 2e choix + % 3e choix + % 4e choix + % 5e choix

0 5 10 15 20 25 30 35

NSP
Aucun de ceux-ci

Autre
Manque d’occasions de formation, apprentissage ou de mentorat

Système ou type de retraite non incitatif
Pertes de revenus trop importantes en impôts et cotisations sociales

Télétravail non permis
La pandémie de COVID-19

Responsabilités familiales / Santé d’un membre de la famille
Absence d’aménagements du temps de travail

Rémunération insu�sante
Prise de retraite par le(la) conjoint(e)

Charge physique trop lourde
Reconnaissance de l’expérience insu�sante

Je n’aimais plus mon emploi
Problèmes de santé

Charge mentale trop lourde
Surcharge et fatigue

Motifs personnels
C’était financièrement possible de ne plus travailler*

Total choisi

Premier choix

 
Collecte des données et calculs par la firme Léger.

Dans l’enquête menée auprès des employeurs (Tremblay, 2022a), les répondants indiquent que dans le 
secteur public, le fait d’avoir un bon régime de retraite est un facteur incitant à quitter l’emploi. Dans le 
privé, c’est plus souvent la charge de travail, la pénibilité du travail et le manque de flexibilité dans les 
horaires de travail qui incitent les personnes à quitter l’emploi, selon les employeurs. Les problèmes de 
santé, la surcharge et la fatigue sont aussi souvent évoqués, ainsi que la prise de retraite du conjoint et le 
manque d’aménagements du temps de travail. 

La figure suivante indique ce que les organisations considèrent comme les principaux obstacles au main-
tien en emploi des travailleurs d’expérience. On constate que nombre d’obstacles n’offrent pas vraiment 
de marge de manœuvre pour les organisations, par exemple les motifs personnels, la santé et la prise de 
retraite par le conjoint. La charge mentale et la charge physique de travail, de même que l’insuffisance de 
rémunération comptent également parmi les obstacles importants. 

Du côté des retraités, les entreprises pensent que l’absence d’aménagement du temps de travail joue un 
rôle plus significatif (27 %), tout comme la rémunération insuffisante (28 %) mais les autres facteurs sont 
semblables, y compris les motifs personnels qui sont toujours au premier rang. Si les entreprises, surtout 
les PME, n’ont pas toujours une grande latitude en matière de rémunération, la marge de profit étant limi-
tée dans certains secteurs, l’aménagement du temps de travail pourrait faire l’objet de réflexions, car les 
salariés n’obtiennent pas nécessairement les conditions souhaitées, alors que ceci semble un incitatif pour 
la poursuite de carrière (Najem et Tremblay, 2010).
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Obstacles au maintien en emploi des travailleurs d'expérience de l'organisation

Quels sont selon vous les principaux obstacles au maintien en emploi des travailleurs d’expérience de votre organisation?
Base : Tous les répondants (n=279) Question à mentions multiples*
* Le total peut dépasser 100%, car les répondants pouvaient fournir plusieurs réponses.
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Je ne sais pas
Ne s'applique pas / aucun obstacle en particulier

Autres obstacles
Règle d'embauche pour les retraités trop strictes/option pas su�samment flexible

Incitatifs gouvernementaux insu�sants (ex. Crédit d'impôt)
Retraite

Manque d’occasion de formation, apprentissage ou de mentorat
Reconnaissance de l’expérience insu�sante

Télétravail non permis
Rémunération insu�sante

Absence d’aménagement du temps de travail
Charge physique trop lourde
Charge mentale trop lourde

Prise de retraite par le conjoint-conjointe
Problèmes de santé
Surcharge et fatigue

Motifs personnels

Collecte des données et calculs par la firme Léger pour la campagne La compétence n'a pas d'âge.

Les mesures qui inciteraient à rester en emploi 

Les répondants indiquent qu’une retraite graduelle sans obligation de départ serait ce qui les inciterait le 
plus à rester en emploi (54 %). Viennent ensuite la retraite et la possibilité de travail à contrat pour l’entre-
prise (52 %), une retraite et un retour possible dans un emploi similaire ou un autre emploi, à temps plein 
ou partiel (46 %), et enfin, une retraite et la possibilité de faire partie d’une banque d’experts accessibles 
sur demande (45 %). On voit donc que les personnes sont intéressées par des formules diversifiées autres 
que la « retraite-couperet », qui prévoit un départ sec, sans possibilité de retour ou d’autres modalités de 
contribution à l’organisation (travail à contrat, banque d’experts, etc.).

Outre les modalités de retraite, nous avons proposé d’autres mesures issues de la revue des écrits sur la 
retraite et les fins de carrière, principalement les mesures d’aménagement du temps de travail qui sem-
blaient déjà importantes en 2008, comme l’indiquaient Morrissette et al. (2008) : 

« Des régimes de travail différents semblent être une considération importante lorsqu’il s’agit d’encourager 
les travailleurs âgés à rester au poste. Par exemple, plus d’un quart des retraités inclus dans l’échantillon 
auraient été disposés à continuer à travailler si on leur avait offert un emploi à temps partiel. De même, 
pour une forte proportion de retraités, la possibilité de continuer à travailler aurait constitué une option 
attrayante s’il leur avait été possible de travailler moins d’heures sans que leur pension en souffre. Le fait 
que 42 % des retraités aient réintégré la main-d’œuvre à temps partiel illustre aussi l’importance des ré-
gimes de travail. »

Les répondants indiquent un intérêt pour une rémunération adaptée qui tient compte des années d’expé-
rience (66 %), des mesures fiscales comme un crédit d’impôt favorisant la prolongation de la carrière (66 %), 
ainsi que la possibilité d’avoir un horaire flexible (66 %), ce dernier élément confirmant les observations 
de 2008 de Morrissette et ses collègues. Dans ces trois cas, près des trois quarts des personnes actives 
se disent intéressées, ce qui est moins le cas pour les retraités. En effet, comme le montre la figure ci-bas, 
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les diverses options retiennent davantage l’intérêt des personnes encore actives que celui des retraités, 
l’écart variant entre 12 et 17 points de pourcentage. Il serait donc plus facile de maintenir les individus en 
emploi que de les ramener sur le marché du travail une fois retraités. Cela signifie que les trois quarts des 
personnes actuellement en emploi seraient intéressées par ces trois mesures pour les inciter à prolonger 
leur carrière. La possibilité de travailler à temps partiel ou de travailler seulement certaines périodes de 
l’année obtient le soutien de 64 % des répondants, 71 % des actifs, et 58 % et 57 % respectivement pour 
les retraités. Dans tous les cas, les personnes actives sont donc davantage intéressées par ces mesures 
que les retraités, mais tous demeurent intéressés, bien que l’on sache qu’il est plus facile de conserver 
les personnes en emploi que de les ramener, ce qu’il faut donc garder à l’esprit dans la mise en œuvre de 
mesures dans les organisations ou de politiques publiques.

Top types de retraite incitant à rester en emploi

0 10 20 30 40 50 60

Une retraite et la possibilité de faire partie d’une banque d'experts sur demande

Une retraite et un retour possible dans un emploi similaire
ou un autre emploi à temps plein ou partiel

Une retraite et une possibilité de travail à contrat pour l'entreprise

Une retraite graduelle sans obligation de départ

Collecte des données et calculs par la firme Léger. Les pourcentages correspondent à l'ensemble des répondants ayant affirmé 
que ces types de retraite les inciteraient "assez" ou "beaucoup" à rester sur le marché du travail à l'âge de la retraite.

Top pratiques incitant à rester en emploi
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La possibilité de travailler seulement certaines périodes de l'année

Possibilité de travailler à temps partiel

La possibilité d’avoir un horaire flexible

Mesures fiscales (crédit d’impôt pour la prolongation de carrière)

Rémunération adaptée qui tient compte de vos années d'expérience

Retraités TOTALActifs

Collecte des données et calculs par la firme Léger.
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Les mesures offertes par les organisations

3   Notons que les chiffres en vert indiquent un pourcentage significativement plus élevé, ceux en rouge, significativement moins élevé. Ceci vaut 
pour l’ensemble des tableaux.

Du côté des organisations, les mesures offertes varient selon le secteur. Ainsi, le télétravail est davantage 
offert dans le secteur public, moins dans le privé, et c’est une mesure contribuant au maintien en emploi. 
Le développement des compétences est plus fréquent dans le secteur privé et les OBNL, où les pratiques 
d’aménagement du temps de travail sont aussi plus fréquentes. 

La figure suivante indique les mesures que les employeurs pensent plus importantes pour maintenir la 
main-d’œuvre en emploi. Les mesures favorisant le retour en emploi sont semblables, mais nous savons 
qu’il est plus difficile de ramener les retraités sur le marché du travail.

Mesures pour maintenir en emploi la main-d'oeuvre expérimentée (top 3)

Parmi toutes les mesures et pratiques énoncées précédemment dans les domaines du développement de compétences, de 
l’aménagement du temps de travail, de la réorganisation du travail et de la transmission des savoirs, de la rémunération, lesquelles 
vous semblent les plus importantes pour maintenir en emploi votre main-d’oeuvre expérimentée ou vieillissante? 
Question de classement – Maximum de 3 mentions* / Base : Tous les répondants (n=279)
*Le total peut dépasser 100%, car les répondants pouvaient fournir plusieurs réponses.
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Ne sait pas

Formation et développement des compétences

Réduire la charge physique

Télétravail

Mentorat auprès d’autres travailleurs

Réorganisation du travail

Transmission des savoirs

Rémunération adaptée

Réduire la charge mentale du travail

Reconnaissance

Aménagement du temps de travail

Collecte des données et calculs par la firme Léger. 

Les pourcentages correspondent à l'ensemble des répondants ayant affirmé que ces pratiques les inciteraient "assez" ou 
"beaucoup" à rester en emploi dans leur organisation ou à revenir en emploi après la retraite.

Aux fins de comparaison, les organisations indiquent avoir plus de flexibilité dans le privé (38 % contre 21 % 
dans le public), pouvoir verser une rémunération au mérite (73 % vs 47 % dans le public), alors que dans le 
public, c’est l’ancienneté qui détermine les salaires (83 % vs 65 %). La flexibilité des salaires ne peut donc 
pas tellement être utilisée pour retenir la main-d’œuvre.3
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Rémunération des travailleurs d'expérience 

Vous décidez d’embaucher une travailleuse ou un travailleur de 50 ans et plus ayant cumulé 20 années d’expérience dans le 
même type de poste que celui que vous offrez et pour lequel vous exigez cinq années d’expérience professionnelle. Allez-vous 
lui offrir : 
Base : Tous les répondants (n=279)

TOTAL
PROFIL

Privé Public OBNL

n= 279 136 76 62

un taux de rémunération qui tient compte d’une certaine 
proportion de ses années d’expérience, et qui est 
supérieur au taux de rémunération que vous offrez pour 
les cinq années requises pour le poste

31% 38% 21% 31%

un taux de rémunération qui tient compte de toutes ses 
années d’expérience relative au poste

25% 24% 26% 29%

un taux de rémunération qui tient compte d’une 
proportion importante de ses années d’expérience 
relative au poste

19% 21% 18% 15%

le taux de rémunération affiché pour le poste, sans 
considération pour l’expérience acquise au-delà de 
l’exigence de cinq ans

9% 7% 8% 10%

Collecte des données et calculs par la firme Léger.

Les pratiques d’aménagement du temps de travail, aussi souhaitées par les travailleurs d’expérience 
tel qu’indiqué plus haut, sont plus fréquentes dans les OBNL, notamment les horaires flexibles et autres 
mesures visant une meilleure conciliation travail/vie personnelle. Il faut noter que pour l’ensemble des 
pratiques incitatives au maintien ou au retour en emploi, les travailleurs de 65 ans et plus y sont moins 
sensibles, tout comme les personnes avec une scolarité de niveau secondaire, alors que les diplômés 
universitaires y sont globalement plus sensibles (tableau détaillé pratiques 2 et 3 de 4).
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Pratiques d'aménagement du temps de travail selon le profil de l'organisation

Les pratiques d’aménagement du temps de travail peuvent aussi contribuer à maintenir en poste les employés. Identifiez les pra-
tiques qui correspondent le mieux à celles offertes par votre organisation et, le cas échéant, à qui elles s’adressent. 
Base : Tous les répondants (n=279)

TOTAL
PROFIL RÉGION NOMBRE D'EMPLOYÉS

Privé Public OBNL
Capitale 

Nationale
Montérégie Montréal

Rive Nord 
+ Laval

Autres 
régions

Moins 
de 50

51 à 100
101 à 
500

Plus de 
500

n= 279 136 76 62 62 49 77 31 60 80 43 76 80

Mise en place d’autres 
pratiques visant une 
meilleure conciliation1

60% 57% 50% 77% 74% 49% 61% 45% 62% 70% 56% 66% 48%

La possibilité de faire du 
télétravail quelques jours 
par semaine

53% 43% 55% 73% 60% 45% 70% 42% 38% 59% 53% 50% 51%

La possibilité d’avoir un 
horaire flexible, avec une 
plage fixe2

44% 39% 38% 61% 55% 37% 42% 42% 42% 61% 40% 36% 36%

Des jours supplémentaires 
de congé en cours d’année

41% 40% 36% 48% 44% 39% 42% 42% 38% 49% 35% 43% 34%

Mise en place 
d’aménagement individuel 
de temps de travail

39% 34% 39% 50% 44% 33% 39% 32% 42% 50% 28% 43% 29%

Un travail à temps partiel 
sur une base volontaire

34% 35% 26% 44% 34% 39% 29% 35% 37% 39% 21% 39% 31%

La possibilité d’avoir un 
horaire flexible, sans une 
plage fixe2

30% 28% 24% 44% 37% 33% 31% 26% 22% 41% 21% 28% 26%

Une semaine de travail 
réduite à 4 jours (payée 4 
jours)

30% 25% 32% 35% 34% 37% 26% 26% 27% 30% 23% 30% 33%

Des journées de travail 
plus courtes

26% 26% 16% 40% 27% 31% 21% 23% 30% 36% 26% 30% 13%

Des vacances annuelles 
plus longues

26% 24% 26% 29% 24% 20% 32% 13% 32% 26% 19% 37% 20%

Une semaine de travail 
comprimée en 4 jours3 23% 18% 22% 34% 21% 22% 22% 26% 25% 29% 16% 20% 24%

La possibilité de faire du 
télétravail à temps plein

16% 21% 11% 13% 16% 14% 23% 13% 10% 11% 19% 18% 18%

Travail partagé volontaire4 13% 9% 12% 26% 18% 20% 9% 10% 10% 23% 14% 11% 6%

La possibilité de travailler 
seulement certaines 
périodes de l’année

13% 12% 8% 21% 15% 14% 3% 26% 15% 20% 9% 14% 5%

Collecte des données et calculs par la firme Léger.

1  vie personnelle et vie professionnelle 
2  heure d’entrée et de sortie selon son choix 
3  (faire le travail de 5 jours en 4, payé le total des heures habituelles) durant certaines périodes ou toute l’année 
4  (ex.: deux employés se partagent un poste de travail)
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Pratiques de formation, mentorat, etc.

4   Rappelons que bien des personnes disposent d’informations insuffisantes ou incomplètes au sujet de l’effet de la fiscalité sur les revenus sup-
plémentaires. Elles pensent souvent qu’elles perdront tout alors que selon leur revenu, les personnes conservent entre 50 et 73 % de leur revenu 
supplémentaire associé au travail. (tableaux présentés par le professeur Luc Godbout à RDI économie, le 14 juillet 2022) ,

Les pratiques de formation et de mentorat ont souvent été proposées comme des mesures qui pourraient 
inciter les travailleuses et travailleurs d’expérience à rester en emploi (Tremblay et Genin, 2010), notam-
ment avec des formules comme le coaching et le mentorat (Davel et Tremblay, 2011). Par contre, notre 
enquête auprès de la main-d’œuvre d’expérience montre que si cela peut susciter l’intérêt de certaines 
personnes (59 % des actifs), la formation et la transmission des connaissances ne sont pas au nombre des 
priorités. Au contraire, les priorités touchent plutôt la question financière ou encore la flexibilité dans le 
travail (télétravail, aménagement du temps de travail). 

Dans l’enquête auprès des organisations, nous avons vu que les organisations réduisent la formation 
offerte aux employés à partir de 50 ans, de sorte qu’il est probable que ceci réduise la capacité des per-
sonnes de 50 ans et plus à rester en emploi, mais aussi à se sentir à l’aise et compétents pour le faire. Ce 
serait une avenue à explorer, bien que cela ne semble pas être au nombre des principaux motifs de départ 
à la retraite ou de non-retour en emploi.

Les politiques publiques les plus souhaitées par les organisations 

La recherche et le rapport devaient traiter des politiques publiques qui pourraient être recommandées 
à l’État. Pour ce faire, nous avons posé des questions sur les mesures gouvernementales dans notre 
enquête menée auprès des organisations (Tremblay, 2022a). Les mesures ou politiques les plus souhai-
tées par les organisations pour attirer ou conserver les travailleurs d’expérience sont l’amélioration de la 
fiscalité (68 %4), un soutien financier à l’embauche de travailleurs d’expérience (51 %), un soutien financier 
pour l’aménagement du temps de travail (34 %), une banque de candidatures de travailleurs d’expérience 
(33 %), ou encore le soutien conseil pour l’embauche de travailleurs d’expérience (18 %). Ce sont là autant 
de mesures ou politiques qui pourraient effectivement être mises en œuvre par l’État. 

On pourrait y ajouter une campagne de promotion sur les travailleurs d’expérience, comme cela se fait 
avec la campagne La compétence n’a pas d’âge. Les outils de cette campagne, tout comme l’ensemble 
des mesures et outils disponibles pour favoriser le maintien en emploi des travailleuses et travailleurs ex-
périmentés dans des conditions favorables, pourraient bénéficier d’une plus grande promotion, surtout en 
contexte de pénurie de main-d’œuvre. 
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Conclusion

Les mesures favorisant l’attraction et la rétention

5  https://www.lapresse.ca/affaires/economie/2022-07-14/secteur-de-l-emploi/des-pistes-pour-
ameliorer-la-fiscalite-des-aines-salaries.php
6   Voir ces articles qui, bien que traitant de la situation aux États-Unis, traduisent une réalité 
proche de celle du Québec, à savoir le plus grand pouvoir des travailleurs (Voir : https://www.
mckinsey.com/business-functions/people-and-organizational-performance/our-insights/is-wor-
ker-power-on-the-rise?cid=other-eml-shl-mip-mck&hlkid=ebda3e3402384e038575f6bcd2b2d-
caa&hctky=13676821&hdpid=84ce9d2e-b288-47e3-8ad6-584c29ccad0c) et le fait que les en-
treprises doivent faire des efforts sur le plan de l’organisation et de l’aménagement du temps de 
travail si elles veulent ramener des gens en emploi ou les conserver à leur emploi. Les auteurs 
notent aussi qu’il faut chercher dans tous les bassins d’emploi (dont les travailleurs d’expé-
rience) mais qu’il faut leur offrir ce qu’ils recherchent, ce que nous avons aussi documenté dans 
notre recherche. Voir  : https://www.mckinsey.com/business-functions/people-and-organiza-
tional-performance/our-insights/the-great-attrition-is-making-hiring-harder-are-you-searching-
the-right-talent-pools?cid=other-eml-shl-mip-mck&hlkid=120ed81a49d4459e8752ae17a6b8-
4252&hctky=13676821&hdpid=84ce9d2e-b288-47e3-8ad6-584c29ccad0c

Que peuvent faire les organisations pour attirer et retenir la main-
d’œuvre d’expérience? Selon les deux enquêtes, auprès des em-
ployeurs et de la main-d’œuvre d’expérience, les pistes de solution 
semblent se trouver principalement dans une meilleure rémunération, 
une meilleure fiscalité, mais aussi dans des mesures d’aménagement 
du temps ou de l’espace de travail (temps partiel, réduction d’heures, 
télétravail…). En bref : davantage de flexibilité, comme l’indiquait déjà 
Béjaoui (2012). L’État est évidemment interpellé lorsqu’il s’agit de fis-
calité, permettant de conserver une plus grande partie de sa rému-
nération. À cet égard, le professeur Luc Godbout propose de rendre 
facultatives les contributions au Régime de rentes du Québec (RRQ), 
de rendre remboursable le crédit d’impôt pour prolongation de car-
rière du gouvernement du Québec, et de mettre en place un crédit 
apparenté au niveau fédéral.5 Il y a par contre d’autres mesures à 
mettre en place dans les organisations puisque comme nous l’avons 
vu, un bon nombre de personnes prennent leur retraite simplement 
parce que cela leur est possible sur le plan financier. Il faut alors 
rendre le travail et l’emploi assez attrayants pour les inciter à revenir 
en emploi.6

L’enquête permet aussi de dégager d’autres options intéressantes 
où l’État pourrait jouer un rôle. En effet, l’État pourrait aussi dévelop-
per des programmes pour favoriser l’expérimentation en matière de 
temps de travail dans les entreprises. 
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Des programmes incitatifs ou de soutien financier permettraient aux entreprises d’aller chercher de l’ex-
pertise et d’expérimenter sur le plan de l’aménagement du temps de travail, du télétravail ou autres. 
Le Québec a déjà eu un programme en ce sens, le Programme d’aménagement concerté du temps de 
travail (PACCT), et il serait peut-être pertinent de revoir ce qui pourrait être proposé pour aider les entre-
prises, surtout les PME, à développer des programmes innovateurs en matière de temps de travail. On 
pourrait ainsi envisager tant la réduction hebdomadaire du temps de travail que la semaine de 4 jours, 
qui gagne en popularité récemment, et ce tant chez les jeunes que chez les plus âgés, de sorte que les 
programmes peuvent être universels, multigénérationnels, s’adressant à tous, et non seulement aux tra-
vailleurs d'expérience. 

L’État soutient aussi des programmes visant la conciliation famille-travail, pour les parents de jeunes en-
fants surtout, mais il pourrait envisager un meilleur soutien pour les personnes proches aidantes, car plu-
sieurs sont forcées de réduire leur temps de travail et parfois même de quitter leur emploi et les services 
ne sont pas toujours bien adaptés (Lero et al., 2012; Nogues et Tremblay, 2021). Or, les entreprises sont ac-
tuellement peu sensibilisées aux enjeux associés à la proche aidance (Lero et al., 2012). Des programmes 
de sensibilisation et de soutien seraient pertinents et aideraient certains travailleurs d’expérience à rester 
en emploi, et plus particulièrement les travailleuses d’expérience qui sont souvent davantage concernées 
par cet enjeu.

Pour ce qui est des groupes qui peuvent prendre leur retraite parce qu’ils en ont les moyens financiers, il 
est nécessaire de rendre l’emploi suffisamment attrayant pour contrer l’attrait de la retraite, surtout dans le 
secteur public qui offre de bons régimes de retraite et ainsi une autre option viable aux salariés. 

Aussi, tel qu’évoqué plus haut, l’État devrait revoir la fiscalité et offrir des crédits d’impôt pour que ce soit 
financièrement plus intéressant de rester en emploi, car même lorsque l’emploi est intéressant et que l’on 
peut profiter de mesures d’aménagement du temps de travail (semaine de 4 jours, horaires réduits…) ou de 
l’espace de travail (télétravail, avec réduction du temps de déplacement), l’enquête montre que la dimen-
sion financière est la priorité pour les répondants. 

Les éléments touchant la rémunération, l’aménagement du temps de travail et la flexibilité des horaires de 
travail (temps partiel ou travail partiel sur l’année) relèvent des employeurs, mais l’État peut offrir un sou-
tien financier ou en matière de conseil pour les aider, surtout les PME, à mettre en place des programmes 
de rémunération incitative ou d’aménagement du temps de travail. Ce soutien de l’État pourrait permettre 
d’influer sur l’attraction et la rétention de la main-d’œuvre expérimentée. 

C’est là un changement de culture important que nous invitons à faire. Rendre le travail et l’emploi plus 
attrayants, par de meilleures rémunérations mais aussi une meilleure gestion des âges (planification des 
effectifs, des compétences, etc.) et un meilleur aménagement du temps de travail et des temps sociaux 
(meilleure conciliation des divers temps sociaux, incluant le travail, la parentalité, la proche aidance, les 
loisirs, etc.). Il s’agit ainsi de laisser la culture de la retraite pour passer à de nouvelles modalités de fin de 
carrière, comme nous le proposions déjà il y a quelques années (Tremblay, 2010 : D’une culture de retraite 
vers de nouvelles fins de carrière? PUQ).
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